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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le iß Fevrier 1867. Supplement au n" 4 de Ia Revue.

SOMMAIRE. — Message du Conseil föderal ä la haute Assemblee
federale, concernant l'introduction d'armes se chargeant par la
culasse.

MESSAGE DU CONSEIL FEDERAL

A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE, CONCERNANT L'INTRODUCTION

D'ARMES SE CHARGEANT PAR LA CULASSE.

(Du 28 novembre 1866.)

Tit.,
Par arrötö födöral du 20 juillet de l'annee courante (') vous avez

döcide Tintroduetion d'armes se chargeant par la culasse pour toute la
troupe portant fusil de Tarmee fedörale.

A cet effet vous avez charge le Conseil federal de fixer le Systeme de
transformation ä suivre pour les fusils et carabines de petit calibre dejä
existants ou en fabrication, de meme que pour les fusils Prelat-Burnand
en tant que ceux-ci se preteraient ä la transformation, et de proceder
immediatement ä la transformation aux frais de la Confederation.

Vous nous avez autorises en outre ä faire l'acquisition pour le depöt
fedöral d'armes d'une certaine quantitö de bons fusils se chargeant par
la culasse, dans le cas oü leur achat, soit leur fabrication pourrait s'ef-
fectuer dans un laps de temps tres-rapprochö.

Enfin vous nous avez conföre le mandat de presenter promptement
un rapport et des propositions sur Tordonnance et Tintroduetion des

nouveaux fusils se chargeant par la culasse, qui, independamment des
fusils tranformös, seront encore necessaires, ainsi que de prendre des ä

prösent les dispositions requises en vue de la prompte execution d'un
arröte sur la matiere.

Nous chargeämes de fournir un preavis sur toutes ces questions et de

proceder aux ultörieurs essais nöcessaires la meme Commission technique
qui, comme le dit notre message du 12 juillet de Tannöe courante, avait

(1) Voyez Recueil officiel, tome VIII, page 807.
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preside aux epreuves effeetuöes ii cetle öpuque. Seulement M. le
lieutenant-colonel van Berchem qui, pour des raisons de sante, s'ötait retire de
la Commission, fut remplace par M. le colonel Delarageaz. Onremit ä la
Commission, pour servir de base ä ses deiiberations, un programme des

questions ä rösoudre.
Le 26 juillet la Commission s'assembla ä Berne afin de debattre

l'execution de l'arrete föderal du 20 juillet 1866, en prenant comme point de

depart le programme dresse par le Departement. Elle statua sur les
armes et la munition qui devaient etre fabriques pour des essais
ultörieurs, eile ordonna des epreuves avec notre poudre et fit des propositions

au departement sur le mode suivant lequel il y aurait lieu de
proceder ä un achat d'armes ä l'etranger.

Les essais pratiques d'armes et de munition furent aussitöt continuös
et eurent lieu du 6 au 11 aoüt, du 3 au 15 septembre et du 1er au 13
octobre. Les interruptions dans les epreuves furent ameneespar la nöcessitö

d'apporter aux armes les modifications devenues dösirables, mais
surtout ils furent necessaires pour arriver äla confection d'une munition
appropriöe.

Le 12 octobre la Commission put arriver au moins ä un resultat par-
tiel qu'elle formula dans les propositions suivanles :

1° La transformation des armes de petit calibre doit s'effectuer
d'apres le Systeme Milbank-Amsler avec les modifications precisees
dans le rapport;

2° Pour Tarmement des carabiniers il y a lieu d'introduire le fusil
Winchester avec un calibre de 10,5mm (35"") et une cartouche
contenant une Charge de poudre du poids de 4 grammes. A cet
effet il convient de Commander 8000 fusils ä la fabrique americaine

qui a presente le modele essaye.
Aussitöt apres reception du rapport de la Commission, le Departement

militaire nous fit des propositions ä ce sujet. D'accord avec la Commission

il nous recommanda la transformation des armes de petit calibre
d'apres le Systeme Milbank-Amsler; en revanche il s'ecarta des propositions

de la Commission en preavisant Tachat, pourle döpöt des armes,
de 19 ä 20,000 fusils Winchester (nombre egal ä celui des hommes portant

fusil de toutes les compagnies de carabiniers, tant d'eiite que de

reserve, des premieres compagnies de chasseurs et des compagnies
isolees de chasseurs).

Dans notre seance du 7 novembre nous deeidames en principe Tadoption

du Systeme Milbank-Amsler pour la transformation des carabines et
armes de petit calibre, et nous chargeämes le Döpartement de nous
soumettre des propositions ultörieures relativement ä la fixation plus pre-
cise de Tordonnance et ä l'exöcution de la transformation. Nous
chargeämes en outre le Departement de proceder immödiatement ä l'acquisition

des machines nöcessaires pour Ia fabrication des cartouches.
En ce qui concerne Tachat d'un certain nombre d'armes, une döcision
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ä ce sujet nous parut döpendre de diverses circonstances, sur lesquelles
Ton n'ötait pas encore suffisamment au clair, et notamment de la question

de savoir si Tordonnance pour de nouvelles acquisitions pourrait
oui ou non etre bientöt fixee. Nous soumimes donc encore une fois les
questions relatives ä ces points au preavis du Departement, soit de la
Commission.

En consequence la Commission fut de rechef convoquöe. Le Departement

lui adjoignit encore quelques membres (MM. Veillon, Schwarz, Hoff-
stetter, Stadler, Lecomte) de la Commission qui avait ä fournir un
preavis au sujet de l'influence que Tintroduetion d'armes se chargeant
par la culasse pourrait avoir sur nos prescriptions tactiques.

A la question de savoir jusqu'ä quelle epoque la Commission technique

serait en mesure de prösenter, independamment du fusil Winchester,

le modele d'un nouveau fusil se chargeant par la culasse, eile
repondit que les essais avec les modeles encore ä fournir ne pourraient
commencer que dans le courant du mois de döcembre, attendu que les
modeles Amsler et Martini, ainsi que le modele Remington promis pour
une date un peu plus eloignöe que les deux premiers, ne pourraient pas
arriver avant cette epoque. A la question ultörieure de savoir si
l'introduction de 19 ä 20,000 armes Winchester pröjugerait la fixation du
nouveau modele, la Commission repondit affirmativement, parce qu'elle
estimait qu'apres l'acquisition d'une aussi grande partie de notre
approvisionnement, il nevaudrait plus la peine de chercher un second modele
tout nouveau.

Durant les discussions qui eurent lieu au sein de la Commission au
sujet de la question qui lui fut soumise, de savoir si le fusil Winchester
ne devrait pas ötre choisi comme modele pour la nouvelle arme, Ton se

preoecupa avant tout du point de savoir si Ton voulait se prononcer en

principe pour Tarmement de toute Tinfanterie avec un fusil ä röpötition.
A l'unanimite, sauf un membre de la Commission technique, les
Commissions se prononcerent en principe pour Tintroduetion d'un fusil
ä repetition dans tout le contingent fedöral, en ce sens que les
armes de petit calibre une fois transformees en fusils ä un coup se

chargeant par la culasse seraient remises ä la landwehr. Cette decision fut
prise par la Commission technique, d'abord röunie seule, puis confir-
mee par la meme Commission apres que les membres de la Commission
tactique y eurent öte appeles.

La Commission dösigna comme arme ä repetition ä choisir, le modele
fourni sous le nom de fusil Winchester par la fabrique d'armes de New-
Haven, dans le Connecticut, apres qu'on y aurait apporte les modifications

necessaires pouryadapter notre calibre, ainsi que quelques autres
changements de detail.

Relativement ä la transformation des fusils Prelat-Burnand, la majoritö
de la Commission se prononca pour la continuation des essais en vue
d'arreter un modele. Elle jugea qu'avant tout Ton devait cönsacrer tous
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ses efforts, soit les ressources disponibles pour la fabrication, ä achever
la transformation des armes de petit calibre.

Apres ce coup-d'oeil historique sur ce qui a öte fait depuis Tarretö
föderal du 20 juillet de Tannöe courante, nous allons motiver les mesures

que nous avons prises, ainsi que les propositions qui vous sont prö-
sentöes dans le projet de loi suivant:

1. Transformation des fusils et carabines de petit calibre.

Comme la transformation des armes döjä existantes offre le plus sür
moyen d'arriver aussi promptement que possible en possession d'un
certain nombre de fusils se chargeant par la culasse, la Commission a

du, comme cela s'entend de soi-meme, attacher la plus grande valeur ä

döcouvrir en peu de temps le Systeme qui paraissait convenable pour
atteindre ce but. Neanmoins dans ses essais eile a rencontre de si grandes

difficultes que, contre notre gre, la Solution de la question a eprouve-
un retard considörable. D'abord la Commission ne pouvait pas se
prononcer avant d'avoir soumis ä un examen toutes les armes envoyees
ensuite de la mise au concours, et proeöde ä des essais speciaux avec celles
qui s'y pretaient. Puis les essais faits avec les modeles qui paraissaient
dignes d'un examen approfondi ont conduit ä des modifications et des

ameliorations dont la realisation exigeait tellement de temps que les

epreuves ont du etre interrompues. Enfin la confection d'une munition
convenable formait la principale difficulte. La Commission s'est donne
avant tout la täche d'obtenir une munition uniforme pour toute Tinfanterie.

Les avantages d'une munition unique sont si evidents, et lors de

la decision sur l'unite de calibre, l'Assemblöe fedörale les a si bien ap-
preeiös, que nous n'avons pas besoin d'entrer dans d'ultörieurs deve-
loppements ä ce sujet.

II a donc fallu trouver une cartouche qui non-seulement s'adaptät ä

Tarme actuelle apres sa transformation, mais encore püt etre employee
avec le futur nouveau fusil, par consequent aussi avec le fusil ä

röpötition, pour le cas oü l'Assemblöe föderale se deeiderait ä Tadopter. Or
seule la cartouche amöricaine ä enveloppe de cuivre satisfait ä ces

exigences, et la Commission s'est döcidöe d'autant plus promptement ä la
choisir qu'elle presente encore d'autres avantages tres dignes d'etre pris
en consideration, tels que ceux d'augmenter considerablement la solidite

de la fermeture, de ne pas se gäter facilement dans le transport et
de resister mieux que toute autre aux influences de l'humidite. Comme
ä Texception d'un seul, les coneurrents etrangers (americains)
n'avaient pas livre de cartouches ä enveloppe de cuivre convenables

pour notre calibre, il fallut les fabriquer en Suisse. Lä gisait la principale

difficulte.
Les enveloppes fabriquöes pour les essais effectuös en aoüt par les

fabricants suisses qui avaient prösentö des armes au concours se dö-
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chiraient ä Tordinaire. La fuite de gaz provenant de cette circonstance
encrassait le mecanisme de la fermeture, genait le tireur et nuisait ä la
regularite du tir. Aussi ne put-on pas faire de serie d'essais avec cette
munition. Ce n'est que plus tard, lorsque la fabrique federale de capsules

se fut assoeiöe aux efforts, continuös avec perseverance et dignes
d'etre mentionnös, de MM. Amsler et Martini, que lors des epreuves
d'oetobre Ton obtint la certitude de fabriquer une munition egale ä celle
d'Amerique. Des lors la fabrication a fait des progres considörables, et
avec l'aide de machines dont nous avons döcide l'acquisition, il sera
possible de confectionner une munition entierement irreprochable. L'a-
daptation des cartouches amöricaines ä notre calibre et Tapplication de

notre charge de poudre ont cause nombre de difficultes, attendu que,
d'un cöte pour les armes se chargeant par la culasse, notamment pour
les fusils ä repetition, il ne fallait pas döpasser une certaine longueur
de la cartouche, de l'autre, d'apres les resultats des essais, Ton ne pouvait

pas reslreindre pour les nouveaux systemes la charge de 4 grammes

usitöe jusqu'ici. II n'y a pas ä douter que la Commission n'ait sur-
nionte les difficultös qui existaient aussi sous ce rapport.

Relativement au Systeme auquel on est arrive pour la tranformation
des armes de petit calibre apres la fabrication du materiel d'essai, nous
avons l'honneur d'emprunter les details suivants au rapport de la
Commission :

« Tous les modeles peuvent etre divises en trois groupes par rapport
k la construction de la fermeture. Dans Tun la piece de fermeture (Ver-
schlusstük), se meut entierement ou en partie dans Tintörieur du fusil
et dans cette partie qui, dans nos fusils actuels, est oecupee partiellement
par la platine; c'est ä cette categorie qu'appartiennent les fusils Henry,
Peabody, Spencer, Remington, Nichols.

« Le second groupe se ferme au moyen d'un clappet (Klappe) qui se
meut sur une charniöre et qui se pousse soit en avant, soit de cöte; ce
sont les systemes Joslyn, Milbank, Schmid, Keller et Amsler.

« Nous placerons dans le troisieme groupe le fusil ä aiguille, qui se

distingue surtout des deux autres especes en ce que sa fermeture a lieu
au moyen d'un cylindre qui s'avance et recule dans Taxe du canon, et
en ce que pour ces armes il faut un systöme tout-ä-fait special de
platine.

« Une comparaison meme superficielle de ces trois groupes fait voir
immediatement que le second se prete tout particulierement ä la
transformation des armes se chargeant par la bouche en armes se chargeant
par la culasse, parce que la piece de fermeture peut s'adapter ä Textremite

raecoureie du canon, sans que la platine en soit touchöe et sans
qu'aucune autre partie importante de Tarme en soit atteinte. Ces heu-
reuseuses conditions ne se trouvent pas dans les autres systemes, qui
ne se pretent pas ä une transformation rapide, simple et comparativement

economique.
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« Parmi les armes du second groupe, on dislingue spöcialement les
fusils construits par Milbank, Joslyn et Chabot; le clappet de fermeture
(Verschlussklappe) se meut dans les fusils Milbank et Chabot, de bas en
haut et d'arriere en avant sur un axe parallele ä Taxe transversal du
canon, tandis que celui du fusil Joslyn s'ouvre de cöte et de droite ä

gauche. Sous le rapport de la fermeture il existe entre Milbank, d'un
cötö, et Joslyn, de l'autre, ainsi que dans les autres systemes semblables,

une difference importante. La fermeture des deux derniers se fait
au moyen d'un verrou qui est mis en mouvement par un ressort; chez
Milbank, au contraire, la culasse mobile est retenue ä sa place au moyen
d'un boulon (Bolzen) qui la traverse et s'abaisse dans la paroi inferieure
du canon; ce boulon, gräce ä sa position oblique par rapport ä Taxe de
Tarme tiendra fermee la culasse mobile, quand celle-ci, poüssee par les

gaz de la poudre, tendra ä tourner autour de Taxe transversal du canon.
Cette fermeture ingönieuseaete amölioröe parM. Amsler h Schaffhouse.
Au lieu du boulon se trouve un verrou qui se glisse entre la culasse mobile

et la bascule. Aussi longtemps que le verrou est ä sa place, la
culasse mobile ne peut s'ouvrir, parce que le verrou, comme le boulon
chez Milbank, est dans une position oblique par rapport ä Taxe de Tarme.
L'axe du verrou lui-meme se trouve plus bas que le clappet, et au
moment oü on souleve le verrou, lc clappet le suit.

« Celte fermeture est süre et fonetionne avec la plus grande facilitö;
eile a l'avantage sur la fermeture laterale de Joslyn, ä laquelle ressem-
bie en ce point ie modele Schmid, qu'on peut y adapter un extracteur
tres-efficace, tandis que dans le fusil Joslyn l'extraction de l'enveloppe
de la cartouche ne se fait que d'une maniere tres-incomplete et au moyen
d'une espöee de vis. Enfin la fermeture Amsler-Milbank est la plus simple

de toutes celles dont nous avons parle, toutes les pieces en sont ä

decouvert et peuvent ä chaque instant etre nettoyees sans difficulte.
« Nousne pousserons pas plus loin les comparaisons entre les

constructions de ces differentes armes; les essais nous ont amenös par eux-
memes ä diviser leurs rösultats comme suit:

« a) Soliditö de la fermeture. Pendant la duröe des essais, ila öte tire
avec le fusil transformö par Amsler, y compris les coups d'essais, plus
de 600 coups sans qu'il se soit produit soit une ouverture dans la
fermeture, soit une detöriation un peu considerable dans son fonetionne-
ment, lors meme que le \-, au moins, des cartouches tirees par ce fusil
se fussent dechirees plus ou moins.

« Lel2 octobre on tira avec le fusil de chasseur Amsler 100 coups de

suite, et quoique au moins la moitie d^s cartouches se fussent dechirees
sous une charge de 4 grammes, la fermeture se comporta encore bien.

« b) Vitesse de tir. Les essais avec le fusil Milbank-Amsler et en pre-
sentant les cartouches au tireur, ont donnö pour resultat une rapidite de

tir de 8,8 coups par minute, et cela malgre les circonstances döfavora-
bles qui les ont ont accompagnöes. (Par celles de cartouches dechirees
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dans les precedents essais, encrassement de la fermeture et du
mecanisme). Malgre cela, le resultat de 8,8 coups par minute est superieur ä
celui de la plupart des autres fusils et ne se trouve depasse que par
Winchester, Remington, Chassepot et Martini-Peabody, lesquels, ä

Texception du dernier etaient pourvus de bonnes munitions. La rapiditö du
tir dopend principalement de la sürete et dela rapidite avec laquelle on
peut retirer le culot du canon et cela depend surtout de la longueur du
culot. Sous ce rapport le fusil Amsler, ainsi que tous les fusils au calibre

suisse avaient un desavantage sur les autres. »

Eu ögard ä ces resultats, le choix du Systeme Milbank-Amsler pour la
transformation des armes de petit calibre nous a paru parfaitement Justine

et faisant usage de Tautorisation que vous nous aviez donnee de
determiner le Systeme de transformation, nous n'avons pas hösite ä

prendre cette decision.
La Commission s'etait röserve quelques modifications. Nous en tien-

drons compte. Le nouveau modele modifiö ence sens nous sera soumis
sans delai, et la mise au concours de Tadjudication des travaux pourra
avoir lion immediatement.

Quant aux frais de la tranformation, ils sont estimes d'apres une eva-
luation provisoire ä fr. 18 50 par piece. Le prix döfinitif resultera de la
mise au concours de Tadjudication des travaux de tranformation ou des
Conventions qui seront eoncluesavec les fabricants. Pareillement, le delai

dans lequel la transformation pourra s'aehever, depend en grande
partie de la participation de notre industrie aux travaux. Si cette
participation a quelque importance, toute la transformation pourra etre achevöe

en une annöe. L'Administration militaire aura ä coeur de faire tous
ses efforts pour assurer une execution aussi prompte que possible. A
cet ögard eile compte aussi sur le concours des fabricants d'armes
employes jusqu'ä present; ceux-ci trouveront dans ce travail un dedom-
magement partiel de la suppression de la fabrication du fusil en usage
actuellement. Conformöment ä votre decision du 20 juillet de Tannöe
courante, la fabrication de la nouvelle arme d'infanterie sera continuee
avec les modifications qu'exige le chargement par la culasse, jusqu'ä ce

que vous avez statue sur Tintroduetion du-nouveau fusil. Les ordres
necessaires ä cet effet ont dejä ötö donnes.

2. Transformation des fusils de grand calibre [armes Prelat-
Burnand).

Les difficultes d'arriver ä une Solution de la question de la transformation

du petit calibre, dont il a ötö question dans la section pröcödente,

ont contraint de laisser un peu sur Tarriere-plan les travaux pour
la transformation des fusils Prelat-Burnand. Mais plus s'aecroissent les
obstacles ä l'execution de notre dessein d'obtenir dans un laps de temps
aussi court que possible un nombre considörable d'armes du nouveau
modele, plus nous devons songer ä la transformation de tout le matöriel
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qui se pröte ä cette Operation, afin d'obtenir en atlendant, pour faire
face k toutes les eventualites, un nombre aussi grand que possible d'armes

se chargeant par la culasse.
Si les essais entrepris reussissent, la transformation de ces fusils nous

parait d'autant plus indiquöe que, sans cela, la valeur qu'ils reprösen-
tent devrait etre consideree comme perdue, puisqu'ä l'avenir on ne se
servira que de mauvais gre d'une arme ä baguette. Or apres qu'ils
auront ötö transformös, ces fusils pourront etre d'une grande valeur dans
un cas donnö, jusqu'ä ce que les nouvelles armes soient entre les mains
de nos milices et, plus tard, serviront comme fusils de reserve ou pour
Tarmement du landsturm.

La Commission a, en consöquence, recu de rechef le mandat de
continuer les essais au sujet d'un systöme de transformation convenable et
de preparer promptement ä ce sujet de nouvelles propositions. Nous
considerons comme ötant encore en vigueur, l'ordre relatif ä la
transformation des fusils Prelat-Burnand contenu dans votre arröte du 20

juillet de Tannöe courante, et nous avons la confiance que cette affaire
aussi pourra etre amenee ä une prompte Solution.

3. Achat extraordinaire d'armes se chargeant par la culasse.

Par Tarretö federal du 20 juillet vous nous aviez donne Tautorisation,
pour le cas oü un certain nombre de bons fusils se chargeant par la
culasse pourraient etre achetös ou fabriquös ä bref delai, de les acheter

pour le döpöt fedöral d'armes. Nous nous proposions d'abord de faire

usage de cette autorisation; mais d'apres tous les renseignements que
nous recueillimes, il nous parut tres-improbable que Ton trouvät quelque

part ä acheter immediatement une certaine quantite de bonnes
armes se chargeant par la culasse. Cependant, afin d'obtenir sur les lieux
des informations plus exactes et, eventuellement, de conelure un marche,

nous nous proposions d'envoyer une Commission dans l'Amerique
du Nord et en Angleterre, les seuls pays ä nous connus oü Ton püt trouver

cet article. Mais, d'un cötö la difficulte de decouvrir des personnes
aptes k s'aequitter d'une teile commission et disposees ä s'en charger, de
l'autre le retour de TEurope ä une Situation plus paeifique nous ont
engages ä renoncer ä cette mesure.

Enfin nous dümes prendre une decision ä ce sujet, lorsque la
Commission technique nous eut propose d'aeheter prealablement un certain
nombre de fusils ä repetition Winchester, afin de les remettre aux
carabiniers d'eiite et de reserve.

II s'entend de soi-meme que si une teile acquisition avait ötö effec-

tuee, eile n'aurait pu avoir lieu que pour le döpöt d'armes, puisque vous
vous etiez reserve de statuer vous-meme sur la röpartition des nouveaux
fusils. Mais meme sous cette forme nous n'avons pas cru devoir entrer
en matiere sur la proposition, parce que la Commission Ta formulee peu
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de temps avant l'ouverture de l'Assemblee föderale. D'ailleurs il aurait
encore fallu faire fabriquer les fusils, et on ne les aurait pas eus entre
les mains beaucoup plus promptement que le modele döfinitif. La
mesure aurait en outre plus ou moins prejugöles döcisionsde l'Assemblee
födörale sur la nouvelle arme.

4. Nouveau modele.

Nous vous proposons comme modele de la nouvelle arme ä acquerir
le fusil ä röpötition presente au concours sous le nom de Winchester
par la fabrique d'armes de New-Haven dans le Connecticut, avec les
changements nöcessaires pour en adapter la construction ä notre calibre,

ainsi que quelques autres modifications.
Relativement au choix du nouveau fusil, on rencontre en premiere

ligne la question de savoir s'il faut preförer une arme ä repetition ou un
fusil ä un coup se chargeant par la culasse. Par notre proposition nous
nous sommes prononces en faveur de la premiere alternative, et nous
nous sommes laisses guider dans notre dötermination par les considörations

suivantes que nous soumettons ä votre appreciation.
Pour notre armement, nous devons choisir la meilleure arme connue

jusqu'ici, attendu que ce n'est que par lä que nous pouvons römedier k
l'inconvönient de devoir introduire de rechef un nouveau fusil avant
qu'il soit bien longtemps. Comme jusqu'ä prösent nous avons eu le meilleur

fusil ä baguette, notre peuple, chez lequel l'aptitude au tir est dö-
veloppöe ä un si grand degrö, demandera aussi ä l'avenir la meilleure
arme existante etablie au nouveau Systeme. Et ä une armöe de milices
on doit la meilleure arme, parce que par lä on lui donne une plus grande
force morale, de nature ä combler nombre de lacunes que prösenteront
toujours des milices vis-ä-vis d'une armöe permanente. Or la plus
excellente arme ä feu portative actuellement connue est le fusil ä röpötition,

ä la condition qu'il soit construit de maniere ä pouvoir ötre
employö aussi avec la charge d'une seule cartouche.

Le fusil ä röpötition a sur le fusil ä un seul coup l'avantage incontestö
de permettre dans un instant donnö, et cela precisement au moment
decisif du combat, d'avoir un feu beaucoup plus rapide et d'accabler
Tennemi d'une masse de projectiles. Si le fusil ä repetition est leger et
peut etre employe avec la charge ä un coup, sans mettre ä contribution
le magasin, il offre, comme Tarme ä un seul coup, l'avantage de pouvoir
entretenir longtemps un feu vif.

L'obligation de produire dans un moment donnö un tir aussi actif que
possible sera tout d'abord imposöe au gros de Tinfanterie, parce que
celle-ci est toujours appeiee ä donner les coups döcisifs dans le combat.
C'est donc precisement le gros de Tinfanterie, chez nous les compagnies
du centre, qu'il conviendrait d'armer les premieres du fusil ärepetition.
Cependant Ton ne doit pas meconnaitre qu'eu egard ä nos institutions
militaires, il est necessaire de ne pas donner ä Teiite de Tinfanterie,
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aux carabiniers et aux chasseurs, une arme moins parfaite qu'au cenlre.
D'ailleurs, dans certains cas, cette elite peut aussi etre employee en
masses serrees, ce qui motive la proposition de donner le fusil ä röpötition

ä toute Tinfanterie et non pas seulement au centre, ou simplement
aux carabiniers et aux chasseurs.

En genöral dans toutes. les armees la vöritö se fait toujours plus
comprendre, qu'il n'y a qu'une infanterie, et que les distinetions encore faites

entre divers sous-genres de fantassins doivent cesser d'exister, eu
ögard ä la circonstance que dans les manceuvres d'une grande bataille
la meilleure volonte du chef ne peut plus tenir compte de leurs specialitös.

II n'y a donc pas de motif de donner une meilleure arme ä une
partie de Tinfanterie qu'ä une autre, et il est certain que chez nous la
demande de bonnes armes et les decisions döjä prises sur la matiere
par l'Assemblöe federale ne peuvent pas ötre entendues autrement qu'en
ce sens qu'il faut remettre ä toute Tarmee Tarme la meilleure.

A aucun peuple Tarmement gönöral avec lc fusil ä repetition ne peut
etre d'une plus grande utilite qu'au peuple suisse, parce qu'une teile
arme superieure profite notamment ä la defense et porterait au maximum

notre force defensive. De bonnes positions, defendues par une
infanterie armöe de fusils ä repetition, ne peuvent plus etre prises par des
manoeuvres de tactique, mais seulement par des Operations strategiques.

Par lä le grand nombre d'excellentes positions qu'offre notre pays
acquierent toute leur valeur.

Le fusil ä repetition offrira un avantage special aussi pour la petite
guerre et le service de süretö, attendu qu'il donne ä Tindividu isole une
grande liberte pour l'exöcution des mesures de sürete et d'autres
devoirs du service militaire.

Parmi les motifs qui precedemment avaient empeche la Commission
de proposer Tintroduetion generale des fusils ä repetition, le plus puissant

ötait la question des frais, parce que la seule arme ä röpötition ac-
ceptable, alors connue, le fusil Winchester, ne paraissait accessible qu'ä
un prix tres-ölevö. Maintenant les prix röduits auxquels on peut acheter
le fusil ä repetition (environ fr. 90, soit ä peu pres fr. 10 de plus que
notre fusil d'infanterie actuel) ont complötement leve cette hösitation.
Meine le membre de la Commission qui s'ötait prononce contre
l'introduction generale de Tarme ä repetition, s'etait laisse guider non pas par
des considerations tactiques, mais par la crainte que le fusil ä repetition

ne füt trop compliquö pour la masse de notre infanterie et qu'il ne
füt assez soigneusement entretenu. Ce membre desire une introduction
partielle du fusil ä repetition, savoir paur les carabiniers, afin de pouvoir

juger, apres un essai fait sur une echelle un peu grande, s'il est

possible de donner plus d'extension ä Tusage de cette arme.

L'appröhension que lc fusil ä röpötition ne soit trop compliquö pour
nos troupes et son entretien trop difficile, est refutee, en ce qui
concerne le maniement, par le fait que le chargement par la culasse, meme
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de Tanne ä röpötition, est beaucoup plus facile que celui de Tarme ä

baguette, et que par consequent il faudra beaucoup moins de temps
pour familiariser la troupe avec le nouveau fusil qu'avec l'ancien. En ce

qui concerne l'entretien, Ton a jusqu'ici toujours fait l'expörience que
plus Tarme est fine, plus le soldat y voue de soin. Les memes craintes
que Ton nourrissait au sujet de notre arme de precision actuelle sont

complötement öcartees. La partie du fusil oü, dans tous les cas, les nö-
gligences ont eu des suites sensibles, savoir le canon, pourra dorena-
vant beaucoup mieux ötre entretenue que jusqu'ici, attendu quele canon
de Tarme se chargeant par la culasse peut se nettoyer de deux cötös, et

que les commencements d'oxydation y sont plus aises ä decouvrir, tandis

que lorsqu'on nettoye le fusil ä baguette, Ton ne peut que fort im-
parfaitement faire porter l'operation sur la partie inferieure du canon,
la chambre ä poudre. Du reste, lors möme que quelques fusils devraient
etre moins bien entretenus que jusqu'ä present, cet inconvenient serait
plus que coinpense par les avantages que Ton obtiendra des autres
armes restees en bon ötat. Par des mesures administratives il sera d'ailleurs

possible d'obtenir un bon entretien des armes en dehors du
Service.

La dissipation des munitions que Ton redoutait assez göneralement
de voir s'introduire avec les armes ä chargement par la culasse et
surtout avec les fusils ä repetition, a trouve une refutation süffisante dans
les experiences faites durant la derniere guerre, au moins pour le fusil
simple se chargeant par la culasse. Du reste avec chaque arme la pro-
digalile est possible, et, toutes choses egales d'ailleurs, eile sera d'autant
plus grande que la decision du combat se fera davantage attendre. Elle
n'a donc pas lieu avec le fusil ä röpötition, qui amene une prompte
döcision du combat, dans une proportion superieure ä celle que Ton

remarque avec d'autres armes.

D'ailleurs si Ton prend pour point de comparaison le fusil ä un coup
se chargeant par la culasse, la plus grande prodigalite imaginable de
munitions se restreindra d'ordinaire ä l'öpuisement du magasin en un
seul temps, car Ton doit admettre que le soldat qui en tire sans necessite

tout le contenu, emploiera des lors son arme comme fusil ä un coup
se chargeant par la culasse et n'en remplira de nouveau le magasin que
dans des moments de repos ou lorsqu'il se trouvera dans un lieu sür.

Tels sont les motifs gönöraux qui nous ont döcidös pour le fusil k
repetition.

Apres cela le choix du modele ne pouvait plus elre difficile; car de
tous les fusils ä repetition connus, Tarme Winchester offrait seule
l'avantage susmentionne de pouvoir aussi etre employee comme fusil ä un
coup. En outre aucun autre modele ne reunissait ä un si haut degre toutes

les qualitös d'une bonne arme de guerre. La Commission s'enonce
comme suit ä son sujet:

« Le fusil Winchester est identique, dans les principales parties qui le
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composent, avec lc fusil Henry qui a ötö soumis aux essais de ia
Commission en janvier de cette annöe. Le fusil Winchester a, comme lui, un
tube dispose sous le canon et qui contient 15 cartouches qui peuvent
etre tiröes immediatement Tune apres l'autre. Outre que dans le fusil
Winchester le tube est renferme dans la partie allongee de la monture,
laquelle est semblable ä celle de nos armes actuelles, il y a encore une
difference plus importante entre ces deux armes. En effet, dans le fusil
Henry le chargement se fait directement dans le tube, et pour cela il
faut d'abord Touvrir et ensuite le fermer; cette manipulation et
Tintroduetion des cartouches dans le tube est assez longue et fait que le tireur
se trouve pendant un moment sans pouvoir faire feu; ainsi du moment
oü Ton fait entrer en ligne de compte pour la vitesse de tir le temps
nöcessaire pour remplir le magasin, cette vitesse se trouve notablement
diminuee. Ces inconvönients ont ötö öcartös par une disposition tres
simple qui consiste en ce que la cartouche entre dans le canal de la
charge (Querschieber) par une ouverture laterale, et passe de lä dans
le magasin sans autre manipulation. II est possible maintenant :

« 1° De faire entrer la charge dans le tube-magasin par la möme
ouverture qui sert au tir coup apres coup, et cela sans changer la

position normale de Tarme;
« 2° De faire cette Charge successivement, de facon que ä chaque

instant oü le tireur est libre, il puisse remplacer une cartouche
tiree par une nouvelle ;

<i 3° De faire feu immediatement avec chaque cartouche mtroduite
ou de la pousser dans le tube.

« Ces perfectionnements sont si marquants, que ce n'est que depuis
qu'ils ont öte faits que le fusil Henry est devenu une veritable arme de

guerre, tandis qu'auparavant il n'avait aucun avantage sur le§ fusils ä

un seul coup, du moment oü on avait öpuisö le magasin. »

Les essais pratiques par le fusil Winchester ont donnö les rösultats
suivants que nous ne pouvons communiquer ici qu'en termes generaux.
Nous devons renvoyer pour les details au rapport ci-apres de la
Commission technique.

a) Trajectoire.
En ce qui concerne la trajectoire, on ne peut naturellement emettre

d'appreciation que relativement ä Tarme soumise aux essais. II reste
encore ä constater l'influence qu'exercera la reduction de Tarme ä

notre calibre, ainsi que l'emploi de notre poudre et d'un nouveau
projectile. Neanmoins les resultats obtenus avec le modele d'essai ont une
grande valeur, puisqu'ils demontrent qu'avec le Systeme en question on

peut arriver ä une trajectoire tres favorable, et qu'on peut des lors
esperer obtenir avec Tarme ä petit calibre un resultat excellent. Avec une
charge de seulement 3,25 grammes, la trajectoire du modele d'essai est,
jusqu'ä la distance de 600 pas, un peu plus courbe qu'avec le nouveau
fusil d'infanterie, mais ä partir de cette distance eile devient plus ra-
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sante. Comme les essais ont constatö qu'avec 4 grammes de poudre
suisse on peut obtenir des effets de beaucoup superieurs ä ceux obtenus

avec la charge employee pour le tir avec le fusil Winchester, et comme
avec notre calibre on aura une Situation plus favorable en ce qui
concerne le rapport de la charge au poids du projectile, et le rapport du

poids du projectile ä la section transversale, il y a lieu de croire que
Tarme Winchester construite ä notre calibre aura une trajectoire plus
tendue que celle du fusil d'infanterie de 1863.

b) Precision obtenue.

Comme le prouvent les piöces jointes au rapport de la Commission,
la precision obtenue avec le modele d'essai depasse considerablement
celle des meilleures carabines, fusils de chasseurs et armes d'infanterie
que l'autorite fedörale ait, jusqu'ä present, fait soumettre ä des öpreu-
ves. II n'a pas lieu d'admettre que Ton obtiendra des resultats moins
favorables avec notre calibre.

c) Rapidite du tir.
En mettant une cartouche ä chaque coup, on est arrive ä tirer 10'2

coups par minute; en tirant avec le magasin rempli au pröalable, on est
arrive au chiffre de 21'9 coups par minute.

Au feu de vitesse avec le chargement cartouche par cartouche Tarme
Winchester a öte laissee en arriere par les fusils Howard, Martini-Peabody

et Chassepot, qui ont donnö par minute 12'3, 12,13,2 et 11,3
coups. Mais ici l'avantage consiste uniquement dans le plus grand nombre

de coups tirös; aussitöt que Ton tient compte de la süretö avec
laquelle on peut atteindre le but, Tanne Winchester reprend aussitöt
Tavance; car tandis qu'elle donne ä la minute 10 coups touchant au but,
le fusil Howard n'en donne que 2, le fusil Martini-Peabody 1,5, le fusil
Remington 7,8, le fusil Chassepot 3,8.

Avec la charge du magasin on obtient une cölöritö de feu supörieure
ä celle de toutes les autres armes, laquelle determinee par minute
arrive jusqu'ä 21 coups, tous atteignant le but. Si Ton considöre en
outre que les cartouches peuvent etre facilement introduites dans le
magasin dans la moitiö du temps necessaire pour un seul coup dans le
tir cartouche par cartouche; qu'on peut remplacer successivement dans
le magasin, ä chaque instant de reläche, les cartouches tiröes, on voit
aisement que par la combinaison du tir coup apres coup avec le tir ä

coups repötes, on peut obtenir un feu qui, pour la rapiditö et la süretö
avec laquelle on atteint le but, laisse bien en arriöre celui de toutes les
autres armes.

A cela il faut ajouter, comme nous l'avons döjä mentionnö plus haut,
qu'au point de vue de la tactique il est beaucoup plus important de
possöder un fusil qui, dansun moment donnö, permette de porter au maximum

la vitesse du feu, qu'une arme avec laquelle on peut, ä la vöritö,
entretenir pendant longtemps un feu rapide, mais avec laquelle ce maxi-
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mum de vitesse ne peut pas etre obtenu. Or, seul le fusil ä röpötition
offre cet avantage.

Si maintenant nous additionnons tous les rösultats susmentionnös,
nous pouvons certainement prötendre que le fusil ä repetition Winchester

est la meilleure arme ä feu portative connue actuellement.
Comme cette supörioritö s'est manifestee dans un exemplaire d'un

calibre un peu plus grand que celui de notre arme actuelle, la question
se posait de savoir s'il ne fallait pas adopter ce calibre, afin de ne pas
courir le risque de voir Tarme, par sa reduction ä notre calibre, perdre
de ses qualites precieuses. Au premier abord cette mesure parait d'autant

plus opportune qu'elle ne detruirait pas l'unite de calibre, puisqu'il
serait possible d'ölargir nos fusils et carabines jusqu'au calibre de 37iv.
Gräces ä cette mesure, celles de nos carabines qui ont maintenant un
trop grand calibre pour la munition uniforme adoptee, deviendraientde
nouveau susceptibles d'etre transformees. Neanmoins nous ne pourrions
pas recommander une Operation semblable, attendu qu'au fond eile ne
se justifieraitpas, et que d'ailleurs, par votre arrete du 20 juillet 186(5,

vous avez de nouveau exprime la volonte positive de ne pas dövier du
calibre actuellement admis.

Quand meme Tagrandissement du calibre de 2iv seulement n'aurait
pas une grande importance, on perdrait cependant par cet agrandisse-
ment quelques-uns des avantages du petit calibre. L'adoption d'un calibre

plus grand ne nous dispenserait pas de la nöcessitö d'apporter aux
modeles d'essai une modification indispensable, parce qu'avec notre
charge et avec notre poudre nous obtenons une cartouche un peu plus
longue que celle qui s'adapte ä la chambre ä poudre et au mecanisme
actuellement en usage. Comme l'unite de munition pour le fusil transformö

et la nouvelle arme sera un requisit absolu, pour aussi longtemps
au moins que les deux armes seront en usage simultanement dans Tarmee

federale, il faudrait elargir nos carabines, fusils de chasseur et
nouvelles armes d'infanterie jusqu'ä 37iv. Or non-seulement cette manipulation

serait coüteuse, mais encore eile reclamerait beaucoup de temps,
attendu que pour adapter une munition unique d'un plus grand calibre
aux armes elargies, il faudrait faire de nouveaux essais. Enfin, l'avantage

en ce qui concerne les carabines qui sont actuellement d'un trop
grand calibre ne serait pas aussi considerable qu'on Tadmet göneralement,

car, d'apres les mesurages qui ont öte faits dans les derniers
temps, sur 3,728 carabines d'eiite et de reserve, il s'en est trouve seulement

184 d'un calibre variant de 36 ä 36,9 et seulement 23 d'un calibre
de 37iv ou au-dessus. Toutes les autres carabines ont un calibre qui
permet d'espörer des resultats tres favorables avec la future munition
unique, attendu que cette derniere laissera probablement tout autant de

tolerance que notre projectile expansif actuel.

Par Tarröte susmentionne du 20juillet, vous vous etes reserve la fixation

de Tordonnance du nouveau modele. Nous admettons que par lä il
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faut entendre le choix de Tarme ä introduire et que vous voulez laisser
au Conseil föderal la dötermination des dötails du nouveau fusil, ainsi

que cela a eu lieu pour Tarme de 1863, au sujet de laquelle l'Assemblöe
federale n'avait determine que le calibre.

Les modifications que nous nous proposons d'apporter au modele
d'essai se reduisent en substance aux points suivants :

Calibre suisse de 35iv;
Chambre ä poudre en rapport avec la nouvelle cartouche unique ;

Mire conforme ä Tordonnance de 1863;
Bayonnette d'apres Tordonnance de 1863;
Pour les carabiniers, yatagan et appareil pour Tassujettir;
Magasin pouvant contenir au moins 13 cartouches ;
Canon et arme un peu plus courts, si ensuite des etudes auxquelles il

va etre proeöde prochainement, la chose se trouve possible au point de

vue technique. D'apres les renseignements recueillis et le preavis des

experts tactiques, des objeetions tactiques ne s'opposeraient pas ä un
petit raecourcissement de Tarme;

Inclinaison de la crosse d'apres Tordonnance de 1863.

5. Nombre des nouveaux fusils ä acheter el leur introduction dans
la troupe.

Quel que soit le resultat des essais ultörieurs pour la transformation
du fusil de grand calibre qui, dans le temps, avait ötö destine ä la
landwehr, il nous parait necessaire, en tout cas, d'aeeepter la perspective
d'armer du fusil ä repetition toute Tinfanterie d'eiite et de reserve (y
compris les carabiniers). Ce n'est qu'au moyen d'une mesure aussi
radicale que Ton peut effectuer dans toute Tarmee, y compris la landwehr,
Tarmement avec fusils de precision et Tintroduetion d'une munition
unique, attendu que les fusils transformes de petit calibre suffiront
precisement ä pourvoir toute la landwehr. Ce n'est que par Tarmement
de tout le contingent avec de nouvelles armes qu'il deviendra enfin
possible de former une röserve avec les fusils Prelat-Burnand ou de les
faire passer au landsturm, ce qui achevera Tarmement gönöral du peuple.

II n'est pas besoin de demontrer plus amplement combien un
approvisionnement d'armes est necessaire pour chaque pays, puisque Ton
sait que dans la guerre il se perd beaucoup de fusils. Un semblable
approvisionnement d'armes est d'autant plus urgent que le double arme-
mement, qui, precedemment, existait encore ca et lä dans les cantons,
a completement disparu. Au milieu des appröhensions que faisaient
naitre derniörement la Situation de notre patrie, le desir de voir
complöter Tarmement de tout le peuple s'est manifeste. Les autorites ont
du reconnaitre qu'elles n'auraient pas pu satisfaire ä ce desir avec les

armes qu'elles ont actuellement ä leur disposition. II eüt ötö difficile de

procurer les armes nöcessaires aux corps de volontaires qu'un zele di-
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gne de tout eloge etait pröt ä former partout. Les recrues rapidement
instruites dans les depöts fussent restees, la plupart, sans armes, et
Ton n'aurait pas davantage pu remettre d'annes ä feu au landsturm.

Si Ton veut s'assurer les moyens d'armer le peuple, il n'y a pas, dans
notre opinion, de marche ä suivre preferable ä celle qui vient d'etre

proposee, car, en suivant cette marche, il reslerait pour l'approvisionnement

d'armes et Tarmement du peuple environ 80,000 armes ä feu

portatives tres bonnes, rayees et en partie transformees pour le
chargement par la culasse, independamment des fusils ä canon lisse qui se

trouvent actuellement en mains de la landwehr. Pour le moment nous
ne saurions vous soumettre aucune proposition de nature ä repondre
mieux ä votre invitation du 16 juillet 1866, de preparer Tarmement de

tous les citoyens suisses capables de porter les armes.
Voici quel est l'approvisionnement d'armes nöcessaire k Tarmement

des carabiniers et de Tinfanterie d'ölite et de röserve:
20 •/. de sur-

Carabiniers. numeraires.

Soldats portant fusil, de l'ölite 4,272 854 5,236
» » » la röserve 2,282 456 2,738

Infanterie.
Soldats portant fusil de Teiite 49,676 9,935 59,611

» » » la röserve 23,539 4,708 28,247

79,769 15,953 95,722
Nous vous proposons de laisser au Conseil federal le soin de fixer

dans quel ordre les corps de troupes, pris isolement, doivent recevoir
ces fusils. A ce sujet nous nous bornons aux indications suivantes,
auxquelles il pourra ötre deroge suivant la marche plus ou moins rapide de
la fabrication.

Aprös leur transformation pour le chargement par la culasse, les
carabines et armes de petit calibre seraient rendues ä leurs possesseurs
actuels. La remise des fusils ä repetition commencerait par les carabiniers

d'ölite et de reserve, puis Ton passerait ä la troupe actuellement

pourvue de fusils Prelat, et enfin ä Tinfanterie, qui se verrait alors do-
töe d'une arme transformöe d'apres le Systeme Milbank-Amsler. Apres
l'acquisition d'une premiere serie de 50 ä 60,000 fusils, l'ölite et la
röserve se trouveraient pourvues d'armes de petit calibre se chargeant
par la culasse. Les carabines qui deviendraient par lä disponibles
seraient employees ä Tarmement des carabiniers de la landwehr, et pour
autant qu'elles y suffiraient ä celui des chasseurs; les fusils Prölat
aussi transformes au chargement par la culasse serviraient ä Tarmement
du reste de Tinfanterie de landwehr. Ainsi Teiite et la röserve seraient
dotees d'armes de petit calibre. Apres l'acquisition de la seconde sörie
de 40 ä 50,000 fusils ä repetition, Teiite et la reserve seraient successivement

pourvues de cette arme, et la landwehr recevrait les armes de

petit calibre tranformees, de teile sorte qu'aprös l'achevement de cette
opöration l'unite de munition serait realisee aussi pour la landwehr.

(A suivre.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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